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Les forêts ont la capacité potentielle de contribuer 

au développement et à la réduction de la pauvreté. 
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e rapport, qui traite de la 

situation des forêts du monde, a 

été publié par la FAO en  2011, 

proclamée « Année Internationale des 

Forêts ». Il offre une vue d'ensemble 

sur le secteur forestier dans ses 

dimensions économique, 

environnementale et sociale. 

Le rapport met en relief les 

multiples façons 

dont les forêts 

contribuent aux 

moyens 

d’existence des 

populations. Il attire l’attention sur 

quatre domaines clés dont notamment 

les tendances régionales des 

ressources forestières, le 

développement  des industries 

forestières durables, l’adaptation au 

changement climatique et l’atténuation 

de ses effets ainsi que la valeur locale 

des forêts.  

Les forêts ont la capacité 

potentielle de contribuer au 

développement, notamment à travers 

la réduction de la pauvreté. Aussi, les 

industries forestières favorisent-elles 

l’augmentation de l’efficience 

énergétique, la stimulation de 

l’innovation, la création de fibres 

durables et la promotion de  

l’économie locale. 

Dans les négociations relatives 

au changement climatique, les experts  

reconnaissent que, pour palier ce 

problème, les pays en développement 

doivent, d’abord, s’attaquer à la 

réduction du 

seuil de  la 

pauvreté. 

 Les 

efforts 

inhérents à la réduction des émissions 

de GES, sont aussi un point clé à gérer, 

en ce sens que  ces émissions sont la 

cause majeure du déboisement et de la 

dégradation des forêts. Leur 

atténuation participerait positivement à 

la conservation et à l’augmentation des 

stocks de carbone forestier. 

La FAO recommande également 

un examen du régime de propriété du 

carbone forestier, afin de garantir un 

partage équitable des avantages qui en 

découlent et une gestion durable des 

ressources et des droits locaux.  
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